


Le foncier agricole
…

Reconnaître la place et le rôle de l’espace agricole

Champ-sur-Drac :
Morestel :

Beaurepaire :

2 mars 2009
9 mars 2009
16 mars 2009



Synoptique chronologique

D
T

A
 a

ir
e 

m
ét

ro
po

lit
ai

ne
 ly

on
na

is
e

si
gn

at
ur

e 
gu

id
e 

fo
nc

ie
r

2005 2007
C

ha
r t

es
 p

ar
cs

 C
ha

r t
re

us
e 

et
 V

er
co

rs

20082000

Sc
hé

m
a 

di
re

ct
eu

r  
de

 la
 r

ég
io

n 
gr

en
ob

lo
is

e

Sc
hé

m
a 

di
re

ct
eu

r  
du

 T
r i

èv
es

2001

SC
oT

 B
ou

cl
e 

du
 R

hô
ne

 e
n 

D
au

ph
in

é

3 projets SCoT

projet DTA Alpes du Nord

2009

Rives du Rhône
Nord Isère
région grenobloise

en attente Trièves

…



Directive territoriale 
d’aménagement (DTA) 
aire métropolitaine lyonnaise

Les cœurs verts ont pour vocation le maintien 
de la vie rurale et l’équilibre entre les usages

approuvée le 9/01/2007 
89 communes concernées en Isère



La DTA fixe un cadre de 
mesures pour préserver :

� les terres agricoles en 
fond de vallées 

� les zones AOC 

� et les liaisons entre les 
espaces agricoles

Projetde DTA 
Alpes du nord
approbation été 2010 ?

290 communes concernées en Isère



Charte 
Parc de Chartreuse

(2008-2019)

Les SCoT et PLU doivent 
être compatibles avec la 
vocation des espaces 
agricoles, viticoles ou 
forestiers ainsi que les 
espaces d’altitude définis 
dans la charte. 

approuvée le 16/04/2008
41 communes concernées  en Isère



Charte
Parc du Vercors

(2008-2020)

La vocation agricole affichée et 
l’urbanisation à contenir traduisent dans 
le plan du Parc une volonté de mieux 
gérer l’enjeu du foncier agricole

approuvée le 09/09/2008
48 communes concernées en Isère





Schéma directeur      
de la région 
grenobloise

approuvé le 12/07/2000
157 communes concernées

••••• limite de principe
simple transition entre zone urbaine 
et zone naturelle

—— limite stratégique
délimite l’extension maximale de 
l’urbanisation et conforte la vocation 
des espaces naturels, agricoles et 
forestiers. Elle est reprise dans le 
zonage du PLU. 



Schéma de secteur du Pays Voironnais
approuvé le 18/12/2007 - 34 communes concernées

Les limites à l’urbanisation viennent compléter 
les limites stratégiques du schéma directeur.



Schéma directeur    
du Trièves

approuvé le 20/12/2001
29 communes concernées

Le schéma directeur 
recommande de protéger 
les meilleurs terres de la 
pression foncière ainsi que 
les sièges d’exploitation de 
l’enclavement urbain.



SCoT Boucle du 
Rhône en Dauphiné

approuvé le 13/12/2007
46 communes concernées

Le SCoT localise des espaces agricoles 
stratégiques, qu’il convient de préserver en 
tant qu’ensembles agricoles durables et 
fonctionnels.

Exemple de recommandations: 

- « Les espaces agricoles stratégiques seront 
retranscrits dans les PLU sous la forme de 
zone agricole »

- « La fonctionnalité de ces espaces  devra 
également être prise en compte »



Projet interdépartemental   
SCoT Rives du Rhône 

79 communes concernées
dont  39 en Isère

L’étude agricole comprend une 
cartographie des espaces agricoles. 

Elle propose également des objectifs
pour le SCoT : 

- assurer le maintien d’une agriculture 
fonctionnelle

- préserver l’identité des grandes unités 
paysagères

- garantir la pérennité des ressources…

ainsi que des orientations et des 
préconisations pour chacun des espaces 
agricoles identifiés. 



Projet SCoT Nord Isère 94 communes concernées



ProjetSCoT
Région grenobloise 

� 243 communes

� 2 communautés 
d’agglomération

� 13 communautés de 
communes



Merci de votre attention


